
-Agence Départementale 

d’Information sur le Logement,

-Association de défense 

des consommateurs, 

-Association Socio-Educative

et  Judiciaire, 

-Avocats,    

-Centre d’Information sur les 

Droits des Femmes et des Familles,

-Conciliateurs de justice,   

-Conseil Départemental 

de l’Accès aux Droits, 

-Délégués du Défenseur des droits,  

-Espace information Energie,  

-France Victimes 62 (juriste, psychologue), 

-Huissiers,    

-Intervenant Départemental 

de Sécurité Routière, 

-Littoral Préventions Initiatives,  

-Notaires,    

-Protection Judiciaire de la Jeunesse,

-Protection Juridique des Majeurs,  

-Service Pénitentiaire d’Insertion 

et de Probation, 

-Sprene Association protection de l’enfance, 

-Union Départementale 

des Associations Familiales 62,

PERMANENCESBesoin 

d’un rendez-vous?

d’une information?

Un seul contact :

3039

Maison Intercommunale 
des Affaires Sociales

14 rue de la Pierre Trouée  
62630 Étaples-sur-Mer

pointjusticeetaples@ca2bm.fr

0321896730

Cottage des dunes 
 2 rond point du Cottage                

62600 Berck sur Mer

pointjusticeberck@ca2bm.fr

0321899041
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Les point-justice de  
Berck-sur-Mer et d’Etaples-sur-Mer 
sont des lieux d’accueil gratuits per-
mettant d’apporter une information 

de proximité sur 
les droits et devoirs                            

des personnes ayant à faire face à 
des difficultés juridiques ou 

administratives.
Ils organisent des permanences 
gratuites et confidentielles sur 

rendez vous. 
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Résoudre 
une situation conflictuelle?

Vols, violences et escroquerie
Il faut prendre attache avec la juriste 
de France victimes qui pourra les 

informer et les accompagner pour se 

faire indemniser. 

Différends et litiges 
Voisinage, employeur, commerçant 
et administration...

Le conciliateur de justice invite les 

différents partis à une réunion de 

conciliation pour tenter de résoudre le  

litige à l’amiable.

Une atteinte à 
vos droits de consommateurs?

Vous êtes victime de vol, 
violences ou escroqueries ?

Droit des consommateurs
Une association de Défense des 
consommateurs peut vous expliquer 

la procédure.


